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ACTUALITÉS

DANS NOS RÉGIONALES

Paiement de la prime syndicale 2014

Comme chaque année, le moment est venu de renvoyer 
le formulaire de demande de paiement de la prime 
syndicale, dûment complété. Voici comment procéder.

Tout qui travaille dans un service public, qu’il soit statutaire 
ou contractuel, reçoit le formulaire de prime syndicale 2014 
au cours du premier trimestre 2015. Ce formulaire comporte 
quatre parties. Vérifi ez que les données mentionnées dans 
la partie A « rubrique à compléter par l’administration » 
sont exactes. Les erreurs éventuelles et les données lacu-
naires peuvent être modifi ées dans la partie B du formulaire. 
Vous devez obligatoirement fournir votre numéro de 
compte IBAN (voir rubrique C, « à compléter par le 
membre du personnel »). N’oubliez pas de signer le for-
mulaire ! Envoyez-le au secrétariat de votre secteur ou de 
votre régionale intersectorielle ou à votre délégué CGSP 
avant le 1er juillet 2015 !

La prime syndicale 2014 sera réglée avant le 30 septembre 
2015 et s’élève à 90 € maximum. Même si vous avez reçu 
plusieurs formulaires de demande, un seul peut être intro-
duit pour une même année de référence.

La fi n des duplicatas !
Depuis 2012, votre service du personnel ne peut plus 
vous fournir de duplicata, même si votre formulaire a 
été égaré, si vous ne l’avez jamais reçu ou s’il contient des 
erreurs structurelles. Si vous vous trouvez dans une telle 
situation et que vous avez droit à une prime syndicale, 
deux possibilités s’off rent à vous :
-  soit vous contactez par mail ou par téléphone votre régio-

nale, votre délégué, votre secteur ou vous vous rendez 
directement sur place pour informer la CGSP de votre 
problème ;

-  soit vous envoyez un mail à l’asbl Prime syndicale (via 
l’adresse sec.asbl-vzw@cgspacod.be). Vous y mention-
nez votre nom, prénom, date de naissance, numéro de 
membre de la CGSP si vous le connaissez, la référence de 
votre (vos) employeur(s) en 2014 et les dates éventuelles 
d’entrée en service et de fi n pour l’année de référence. 

Nous vous ferons alors parvenir un formulaire de rempla-
cement que vous devez nous renvoyer corrigé, complété 
et signé. Dès réception de celui-ci, nous entamerons les 
démarches administratives auprès du Secrétariat de la 
Commission des primes syndicales afi n que le paiement 
soit eff ectué.

Attention : le formulaire de remplacement concerne uni-
quement 2014 ! Suite aux dispositions légales relatives 
au paiement des primes syndicales, les formulaires de 
remplacement 2013 ne sont plus acceptés par la Com-
mission des primes syndicales.

Hainaut occidental
Amicale des Pensionnés

L’Amicale des Pensionnés organise le 21 mars, en ses locaux 
place Verte 15 à Tournai, son Bingo, ouvert à tous les affi  liés 
CGSP. Inscriptions à partir de 14h. Droit d’inscription : 5  €

Namur
Festivités 1er mai

10h30 : Accueil, café : Maison syndicale « André Genot », 
rue de l’Armée Grouchy 41.

• Meeting – Orateurs :
J. � onon, Secrétaire intersectoriel régional de la CGSP 
Namur et Président de la FGTB,
M. Meyer, Président de la CGSP,
M. Goblet, Secrétaire fédéral FGTB,
G. Fays, Secrétaire régional interprofessionnel de la 
FGTB.

• Barbecue géant, ambiance musicale et animations : 
12 €/adulte – 6 €/enfant.

Réservation obligatoire avant le 17 avril :
 - par versement sur le compte n° BE63 6363 8274 0408 

(communication : SACNam 1er mai 2015) ;
 - par téléphone : 081/72 91 12 – 081/72 91 43 ou par 

Fax : 081/72 91 31 ;
 - par mail : 

maryse.dussart@cgsp.be ou veronique.lenaerts@cgsp.be 

8 mars 2015 - Journée internationale des 
droits des Femmes

Camarades ! Le gouvernement fédéral nous a déclaré la 
guerre ! Il attaque notre modèle de société pour l’éradiquer. 
Ils veulent faire de nous des travailleurs et travailleuses :
 - pauvres (saut d’index et modérations salariales) ;
 - vieux et vieilles. 6 femmes sur 10 devront travailler jusqu’à 

67 ans faute de pouvoir faire valoir 42 ans de carrière ;
 - en mauvaise santé (réductions des budgets « soins ») ;
 - corvéables à outrance sans aucun respect de la conciliation 

vie privée et professionnelle ;
 - exclus du chômage, dont une grande majorité de femmes 

sous statut « cohabitant » et cela même si elles ont cotisé 
durant de nombreuses années ;

 - exclus d’un système suite à la privatisation des services 
publics.

Des services publics aff aiblis par les trop nombreuses éco-
nomies à réaliser ! Les femmes en seront triplement victimes 
puisqu’elles y sont majoritairement employées, qu’elles en 
sont les principales usagères et qu’elles devront en plus assu-
mer le rôle jusqu’alors assumé par la collectivité.

FINIR DÉPOUILLÉES ? LES FEMMES DISENT NON !

Bureau des femmes
de la

CGSP wallonne

générale mars 2015.indd   2 23/02/15   13:55
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ÉDITO

Plus que jamais : la lutte continue

Les dernières élections grecques soulèvent un espoir et cet espoir est fondé.
Pour la première fois depuis très longtemps, c’est l’arrivée au pouvoir d’une gauche en rupture avec la 
logique TINA (there is no alternative, il n’y a pas d’alternative). Cette gauche, que les médias s’obstinent 
à qualifi er d’extrême, est avant tout le résultat, non d’un hasard, mais d’une mobilisation sociale de cinq 
années. Cinq années de lutte acharnée contre un gouvernement qui a mené la politique la plus néfaste, 
depuis la fi n de la Seconde Guerre mondiale, aux travailleurs et travailleuses.

Ne nous faisons pas d’illusions ! Tant à l’intérieur de la Grèce, que partout en Europe, ce nouveau pouvoir 
grec a de nombreux ennemis. Si jamais il arrive à démontrer qu’une autre politique est possible, c’est tout 
le modèle voulu par le monde patronal et par les technocrates européens qui s’eff ondrera. C’est pour cela, 
et les travailleurs et travailleuses grecs l’ont bien compris, qu’il faut poursuivre la mobilisation.
Nous aussi, dans tous les pays européens, nous devons nous battre aux côtés des travailleurs grecs. Espé-
rons que demain, en Espagne, un autre front anti-austérité gagne les élections et que partout en Europe, 
la démonstration se fasse qu’une autre politique est possible !

Non à l’austérité, oui à la solidarité, oui à une économie durable et solidaire basée sur la satisfaction des 
besoins sociaux et collectifs !

Cela nous ramène à la situation en Belgique.
La FGTB, et donc la CGSP, a rejeté le mauvais accord interprofessionnel et elle a raison. La CSC a quant 
à elle dit oui à 52 %. Cela veut donc dire aussi que 48 % de nos collègues partageaient notre analyse ! Et si 
on lit le résultat à l’aune communautaire, une majorité de militants CSC francophones partageaient notre 
point de vue. Ce résultat doit être plus important pour nous que le résultat global.

En eff et, partout où cela est possible, il faut continuer l’action, la plus dure possible, face à un gouvernement 
ou une majorité parlementaire fédérale qui ne nous ménage en rien. Particulièrement au niveau des services 
publics : privatisations, diminutions de dotations, licenciements, atteintes au statut, prolongement de la 
carrière de plusieurs années, atteintes au droit de grève, stigmatisations encore plus fortes des allocataires 
sociaux, etc.

Les gouvernements régionaux et communautaires ne peuvent non plus se réfugier derrière cet abominable 
gouvernement De Wever pour espérer passer en douce des mesures qui n’en seraient pas éloignées.

Le combat doit être dur, nous ne devons nous priver d’aucune arme. La grève sera nécessaire si nous voulons 
gagner ! Pour la réussir, nous devrons à nouveau convaincre certains de nos camarades et de nos collègues 
que rien n’a évolué, que le gouvernement fédéral n’a, en rien, fait machine arrière.

Les gouvernements wallon et de la Fédération Wallonie-Bruxelles refusent d’entendre les revendications 
des représentants des travailleurs. Un nombre croissant de communes licencient ou s’apprêtent à le faire.
Tout cela doit nous réunir : NON à l’austérité, NON aux inégalités grandissantes, OUI à une politique 
solidaire. Pour cela, OUI aux actions interprofessionnelles et OUI aux actions des travailleurs et travail-
leuses des services publics !

générale mars 2015.indd   3 23/02/15   13:55
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IMMIGRATION

Une grande conférence syndicale consa-
crée aux mensonges et fantasmes qui 
circulent autour de l’immigration et qui 
venait à point nommé à l’heure où chez 
nous la gestion du dossier migratoire 
devient de plus en plus étriquée mais 
surtout au moment où, après l’attentat 
contre Charlie Hebdo, les amalgames les 
plus pourris fl eurissent sur les réseaux 
sociaux.

Une histoire qui se répète
Andrea Rea le souligne d’emblée : l’his-
toire a tendance à se répéter, les immi-
grés sont souvent ressentis comme une 
menace. Ceci est notamment lié au fait 
que, contrairement aux Etats-Unis, 
les Etats européens ne se sont 
jamais considérés comme des 
Etats d’immigration. Partant, 
les stéréotypes qui circulaient 
dans les années cinquante à propos 
par exemple des Italiens comme 
ceux agitant le spectre d’une inva-
sion incontrôlée de personnes qui 
viennent prendre notre travail, qui 
vont faire baisser le niveau scolaire 
ou changer notre culture ont toujours 
cours aujourd’hui pour caractériser 
d’autres migrants.

Y a-t-il d’ailleurs vraiment lieu de parler 
d’invasion lorsque nous constatons que 
la proportion de non-Européens arri-
vés au sein de l’Union européenne est 
très faible ? Ainsi, en Belgique, l’immi-
gration de travail s’élève à 6 % mais il 
subsiste une impression d’invasion qui 

découlerait du regroupement fami-
lial, de la concentration dans certains 
quartiers et des demandes d’asile pour 
raisons humanitaires. Cette impres-
sion, d’ailleurs entretenue dans cer-
tains milieux, laisse penser que l’État 
ne maîtriserait plus les fl ux parce que 
les gens utilisent tout simplement des 
droits qui sont mis à leur disposition.

Par ailleurs, le marché de l’emploi reste 
un lieu où la discrimination est prépon-
dérante. Elle s’aggrave souvent du fait 
que de nombreux travailleurs migrants 

sont la plupart du 
temps utilisés à des 

fi ns de dérégulation 
des conditions de travail et de dumping 
social, principalement dans les secteurs 
de la construction et de l’horticulture.

Une gestion managériale de 
l’immigration
François Gemenne analyse plusieurs 
préjugés afi n de questionner leur légi-
timité. Certains reposent davantage 
sur une perception et moins sur la 

réalité et si le fossé entre les deux tend 
à s’accroître, la plupart des politiques 
migratoires actuelles se fondent sur cette 
mauvaise perception. Lorsqu’un gou-
vernement met en avant sa volonté de 
lutter contre la fraude et les abus dans 
le domaine de l’asile, il crée une cer-
taine représentation de l’immigré dans 
l’espace public. Et il tend à dissimuler 
cette représentation idéologique derrière 
la froideur d’une politique managériale. 
Nous le constatons d’ailleurs indépen-
damment de la tendance politique du 
gouvernement en place (pour autant 
qu’il soit encore possible de les distin-
guer). Cette gestion managériale (il 
faut faire du chiff re) explique la popu-
larité de personnes comme Maggie 
De Block qui ont su se fondre dans cette 

logique.

Trois préjugés qui ont la vie 
dure
L’immigration nous coûte cher

Tout semble indiquer au contraire que 
l’impact fi scal de l’immigration serait 
positif. Toutefois, d’un point de vue 
stratégique, la question suivante surgit : 
répondre à cette allégation n’équivau-
drait-il pas à lui conférer une certaine 
légitimité ? D’autant plus que cette 
question n’est jamais mise en avant 
pour d’autres strates de la population 
(les enfants coûtent cher, les personnes 
âgées aussi, par ailleurs). Or, si aucun 
compte n’est demandé à ceux-ci, les 
immigrés sont quant à eux sommés de 

Mensonges et fantasmes

sur l’immigration

Le 9 décembre 2014, la CGSP wallonne a accueilli Andrea Rea, professeur de sociologie à l’Université libre 
de Bruxelles et directeur du Groupe d’étude sur l’Ethnicité, le Racisme, les Migrations et l’Exclusion (GERME) 
et François Gemenne, chercheur au CEDEM (Centre d’étude des migrations) de l’ULG et chercheur associé 
au CERI, Sciences Po de Paris, et aussi accessoirement également connu comme l’homme qui a cloué le bec 
à Florian Philippot, un des ténors du Front national (FN) lors d'une émission française de grande écoute…
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se justifier et de faire valoir leur légiti-
mité dans le corps social.

Notre société serait confrontée à un 
problème d’intégration
L’immigration a changé et est devenue 
plus visible mais la véritable question 
est celle de savoir quelle intégration 
est souhaitée. Les immigrés doivent-ils 
nier leur culture pour maximiser leurs 
chances d’intégration ? Que fait réelle-
ment notre société pour les intégrer ? 
Et s’intégrer certes, mais à quoi ? La 
Belgique, pour prendre cet exemple, 
est un pays divisé. Quelle intégration 
promouvoir quand on peine déjà à défi-
nir le Belge type ? En quoi d’ailleurs un 
pays qui n’existe pas vraiment serait-il 
menacé ?

On ne peut pas accueillir toute la 
misère du monde
Tout d’abord, rappelons que Michel 
Rocard, auteur de cette phrase, avait 
dit : « la France ne peut pas accueillir 
toute la misère du monde, mais elle doit 
en prendre sa part ».
Cliché absolu, cette assertion tronquée 
tendrait à indiquer l’existence d’un 

plafond infranchissable dans chaque 
société. Ensuite, de tels propos sont tout 
bonnement insultants : de quelle misère 
du monde parle-t-on ?
Outre les immenses dangers, la migra-
tion est un processus qui coûte très cher 
au migrant. La traversée de la Médi-
terranée s’élève à 3 000/5 000 euros ; 
les familles, voire 
des villages entiers, 
se cotisent pendant 
des années. Ceux 
qui arrivent dans 
nos contrées sont 
donc loin d’être les 
plus pauvres qui, 
quant à eux, restent 
au pays ou, s’ils 
arrivent à migrer, 
rejoignent les pays 
avoisinants.
En outre, la déci-
sion de migrer est 
tout sauf une déci-
sion prise à la légère : il s’agit géné-
ralement d’une décision mûrement 
réfléchie, prise à contrecœur, qui est le 
fruit d’un projet. Qui abandonnerait 
ses proches le cœur léger ?

Ces trois préjugés témoignent d’une 
profonde méconnaissance de l’immi-
gration et pointent aussi la faillite et 
l’impuissance de la classe politique qui 
croit et/ou qui fait croire que les flux 
pourraient être maîtrisés rien qu’en 
jouant avec les allocations. En réalité, 
les flux migratoires sont non seulement 
un droit fondamental, ce sont surtout 
un fait structurel, une réalité intrinsèque 
de notre monde qui échappe de ce fait 
aux volontés régulatrices des politiques.

La mise en concurrence comme 
modèle de société 
Basé sur une perception faussée de 
l’immigration, le vent fétide du racisme 
souffle et n’épargne personne. Ainsi, 
malheureusement, avoir fait partie de 
l’immigration n’est pas un antidote au 
racisme. La société capitaliste est une 
société de rivaux et, entre les travail-
leurs mis en concurrence généralisée, le 
racisme peut poindre quand le dernier 
arrivé menace l’emploi de celui déjà là.
Cette concurrence rend complexe la 
mobilisation sur la question du travail. 
Par contre, c’est moins le cas sur celle du 
droit de séjour comme en témoignent 
les mouvements d’empathie lorsqu’il est 
question d’exclure des enfants scolarisés.

Ainsi, selon nos invités, il y a eu une 
démission de la 
gauche, au milieu 
des années 1980, 
face à la montée 
de l’extrême droite. 
Démission qui 
peut être résumée 
par l’acception de 
l’idée selon laquelle 
le FN poserait les 
bonnes questions 
(et ce faisant dic-
terait les termes du 
débat) mais n’ap-
porterait pas les 
bonnes réponses. 

Face à cette erreur, il conviendrait 
de ne pas entrer dans une surenchère 
émotionnelle et narrative et d’éviter 
autant les généralisations abusives que 
les cas particuliers, même pour mettre 

Mensonges et fantasmes

sur l’immigration

Les flux migratoires 
sont un fait structurel, 
une réalité intrinsèque 

de notre monde qui 
échappe de ce fait aux 

volontés régulatrices des 
politiques.
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IMMIGRATION

en exergue les mérites individuels de 
l’un ou l’autre.
Par contre, il est nécessaire de rajouter 
de la rationalité dans le débat et de la 
cohérence dans les positions offi  cielles. 
En eff et, le dumping social par exemple 
montre clairement qu’il s’agit d’un 
phénomène politiquement organisé. 
Depuis longtemps, la Confédération 
européenne des syndicats a demandé 
en vain que les textes légaux englobent 
la responsabilité du donneur d’ordre. À 
ce sujet, il règne une grande hypocri-
sie dans les rapports entre le marché et 
l’immigration et il est toujours bon de 
rappeler que les premières victimes sont 
les travailleurs détachés eux-mêmes.

« Puisque vous ne me reconnais-
sez pas dans l’amour, vous me 
reconnaitrez dans la haine »
Si la perception dominante est celle 
d’une immigration plus visible, c’est 
aussi parce que l’Islam est devenu la 
deuxième religion européenne. La tâche 
compliquée qui se présente à nous est 
celle de trouver des manières de vivre 
ensemble. Il faut à tout prix pouvoir les 
mettre en œuvre, car le risque induit 
par le fait de nier les gens dans leur 
essence revient à semer les graines de 
la radicalisation des valeurs. L’attentat 

meurtrier contre Charlie Hebdo en ce 
début d’année ne confi rme que trop 
cette urgence : « puisque vous ne me 
reconnaissez pas dans l’amour, vous me 
reconnaitrez dans la haine. »

Nos deux intervenants ont conclu de 
concert qu’il faut accepter l’idée que la 
société bouge, qu’elle n’est pas un musée 
et que l’ingéniosité mise en œuvre 
en Belgique sur le plan institution-
nel, notamment dans la construction 
alambiquée de notre système fédéral, 
devrait être tout aussi possible dans le 
cadre de la cohabitation harmonieuse 
de personnes diff érentes et égales, par 
un déplacement de la perspective, sans 
éluder la question de la place de la reli-
gion dans l’espace public.

Une autre exclusion sociale ?
Lors du débat, un des intervenants 
soulignait que nos sociétés occiden-
tales vivaient actuellement une forme 
à rebours de migration et d’exclusion 
sociale. Celles, volontaires et absurdes, 
de cette part la plus fortunée de nos 
sociétés qui entend ne plus participer 
par ses impôts à la construction et à 
l’amélioration de notre vivre ensemble. 
Cette sécession fi scale, cette violence des 
riches, démontre parfaitement cette 

dialectique de la perception dont nous 
parlions dès l’abord.
Elle met en exergue cette lutte perma-
nente nécessaire contre les inégalités et 
le rôle fondamental en matière d’inté-
gration que les syndicats en général et 
chacun de nous en particulier ont à y 
jouer.

Ce débat, qui par son ampleur et ses 
multiples facettes en a ouvert d’autres, a 
aussi permis de rappeler que l’immigra-
tion était et reste un combat de classe, 
que le partage de points de vue décalés 
et hors des sentiers archi-battus par des 
médias dominants, ouvrait la possibilité 
d’avoir un regard neuf sur des enjeux 
essentiels. C’est peu et c’est déjà beau-
coup. ¡

François Gemenne

Andréa Réa
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LE MOT QUI PUE

Politique

En condamnant des grèves 
politiques, le gouvernement 
des droites vise à faire régner 

l’illusion de la cité unie, 
autrement dit à éliminer la 

politique.

Au fur et à mesure que le plan d’action du front commun se déroulait et rencontrait par ailleurs un certain succès, les 
partis politiques de la coalition gouvernementale et tout particulièrement son Premier ministre de l’ombre n’ont eu de 
cesse de dénoncer des actions qu’ils jugeaient « politiques ». Ainsi, le 2 décembre, Bart De Wever déclarait : « Pour moi, la 
grève, c’est une solution ultime dans un confl it social. Pas une action politique. ». Et il remettait le couvert le 11 décembre 
sur les ondes de Bel RTL : « Normalement, la grève est l’arme ultime mais, 
maintenant, on commence avec des grèves qui sont purement politiques ». 
Retour et arrêt sur un usage pas si anecdotique de ce qualifi catif.

Certes, lorsqu’il s’agit de disqualifi er les 
mouvements sociaux, tous les moyens 
sont bons, c’est bien connu mais le doute 
est permis : le bourgmestre d’Anvers 
vit-il dans un cocon ? Pour lui, il serait 
impensable, inconcevable même, de 
faire grève contre des mesures du gouver-
nement. Le mécontentement ne pour-
rait émaner que de la visite périodique 
du bureau de vote.

Disqualifi er
Ceci dit, a-t-il déjà rencontré, vécu une 
grève qui n’était pas politique ? En eff et, 
au sens noble du terme, la politique 
concerne le fonctionnement d’une com-
munauté, elle porte sur les actions et le 
développement de cette société. Ce n’est 
que dans la bouche ou sous la plume des 
acteurs et commentateurs de la chose 
politique que cette dernière se réduit 
souvent à des luttes entre hommes et 
femmes politiques. Alors, pourquoi à 
tout prix vouloir recourir à cet adjectif 
pour disqualifi er un adversaire ?

Un relent de thatchérisme
Tout d’abord, les déclarations toni-
truantes et la 
manière de procé-
der de ce gouver-
nement des droites 
ne sont pas sans 
rappeler les agis-
sements de Mar-
garet Thatcher. 
En eff et, en 1984, 
cette dernière a été la première à qualifi er 
la grève des mineurs de « grève politique » 
pour ensuite s’en prendre à la totalité 
des droits sociaux et démocratiques. Et 
il est en eff et pertinent et judicieux de 
garder en mémoire ou de revenir sur les 
conséquences de cette guerre civile qui a 
touché la Grande-Bretagne à l’époque : 

une fois le NUM (le syndicat 
des mineurs) anéanti (après une 
grève de 50 semaines accompa-
gnée d’une répression policière 
sans précédent et de campagnes 
médiatiques calomnieuses contre 
les grévistes), le thatchérisme a eu 
un boulevard devant lui. Les pri-
vatisations se sont alors enchaî-
nées : British Telecom, British Gas, 
British Airways et, dans la foulée, 
le gouvernement a également 
érodé le droit de grève, limité 
les possibilités de manifester. En 
somme, au nom de la lutte contre 
les grèves politiques, il a induit une 
défaite du monde du travail face 
à l’émergence du système néolibéral, un 
aff aiblissement du monde syndical dans 
son ensemble, aggravant l’atomisation 
sociale et les inégalités. L’agenda non 
caché de ces déclarations était de casser 
les syndicats pour imposer un nouvel 
ordre social et économique.

Restreindre la démocratie ?
Cette idée selon laquelle les grèves 
politiques contre des mesures gouver-

nementales serait 
proscrite et où la 
démocratie serait 
réduite aux élec-
tions contraste 
fortement avec 
l’émergence de 
voix visant préci-
sément à élargir 

le spectre de la démocratie. Et ce ver-
dict singulier ne laisse pas d’étonner 
puisqu’il émane « de la bouche de femmes 
et d’hommes politiques eux aussi… Or, 
par les temps qui courent, le politique 
ferait mieux de se valoriser que de se dépré-
cier. … (Partant) ne serait-il pas judicieux 
de rendre à l’adjectif  "politique" sinon 

son aura, au moins sa neutralité ?1 »
En condamnant des grèves politiques, 
le gouvernement des droites vise à faire 
régner l’illusion de la cité unie, autre-
ment dit à éliminer la politique. 
 
La politique, c’est l’aff aire du 
peuple
Les grèves apolitiques n’existent pas, 
la « grève est politique au même titre que 
toutes les activités humaines. Tout est poli-
tique, c’est implacable » 2 sauf à vouloir 
nier « le principe même de la politique : il 
y a de la politique lorsqu’il y a un peuple, 
lorsque le peuple ne se confond pas avec sa 
représentation étatique, mais se déclare et 
se manifeste lui-même en choisissant ses 
lieux et ses temps. » 3  

1.  François-Xavier Druet « Quand "politique" 
vire au péjoratif », Le Soir ,3 janvier 2015.

2.  François-Xavier Druet « Quand "politique" 
vire au péjoratif », Le Soir ,3 janvier 2015.

3.  Jacques Rancière, « Le moment esthétique 
de l’émancipation sociale, entretien » (pro-
pos recueillis par Aliocha Wald Lasowski) in 
La Revue des livres n° 7 septembre-octobre 
2012, p. 48.
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IRB - INTERRÉGIONALE DE BRUXELLES

Face au chômage problématique à 
Bruxelles, les projets et déclarations 
concernant les politiques d’emploi 
fl eurissent. Encore faudrait-il, pour 
être pertinents, qu’ils visent l’emploi 
de qualité et respectent les travailleurs 
qui sont censés en être les bénéfi ciaires.

Pris entre les approches restrictives 
imposées par les gouvernements fédé-
raux successifs, celles développées par 
la Région, les logiques 
d’activation, les réductions 
de cotisations accordées 
aux employeurs et les aides 
qui se muent parfois en 
pièges, les principaux inté-
ressés - les travailleurs sans 
emploi - ne trouvent pas 
leur compte. Quant aux 
mesures déployées, elles 
s’avèrent le plus souvent 
inadaptées puisqu’elles 
peinent à atteindre leurs 
objectifs de réduction du 
chômage dans un contexte 
où il n’y a pas de travail 
pour tout le monde (1 demande pour 
13 off res à 1 pour 37 selon l’étendue de 
la zone géographique considérée). Au 
mieux, il en résulte une régulation à la 
marge du chômage structurel qui permet 
au « marché du travail » de maintenir 
la pression sur les salaires les plus bas.

Toujours plus de pression
Dans les faits, ce sont les chômeurs 
qui ont le plus de capacités et de com-
pétences personnelles qui accèdent au 
petit nombre d’emplois off erts à des 
conditions minimales de stabilité et de 
salaire. Les autres restent sur le carreau 
et subissent une pression croissante qui 
mène à l’exclusion. C’est dans cette 
logique que s’inscrivent les mesures 
de limitation des allocations dans le 
temps et de limitation à trois ans des 
allocations d’insertion des jeunes qui 
basculent par milliers du régime des 
allocations de chômage vers celui de 
l’aide sociale des CPAS.

C’est le résultat de l’adoption du concept 
« d’État social actif » qui prétend « acti-
ver » les chômeurs en leur octroyant un 
droit à l’accompagnement et à la forma-
tion en contrepartie de preuves de leurs 
eff orts pour trouver un emploi. Une 
condition méritoire individuelle qui 
n’existait pas avec l’État-providence qui 
prévalait jusqu’alors et où l’allocation 
de chômage se basait sur un principe 
de responsabilité collective.

Des politiques mieux adaptées
La Région de Bruxelles-Capitale 
requiert des politiques plus spécifi ques 
pour répondre à la problématique par-
ticulière d’emploi marquée à la fois par 
une forte croissance démographique et 
par un niveau moyen de formation 
trop faible des demandeurs d’emploi 
au regard des exigences de qualifi cation 
des emplois accessibles.

Sans céder au mythe de « l’employabilité » 
qui prétend faire coller au mieux offres 
et demandes d’emplois en adaptant la 
formation aux attentes supposées des 
employeurs et en responsabilisant le tra-
vailleur par rapport à ses choix, il convient 
d’utiliser au mieux les ressources et possi-
bilités existantes dans le contexte actuel en 
replaçant l’humain et les intérêts des tra-
vailleurs au centre des logiques d’emploi.

Parmi les moyens budgétaires destinés à 
favoriser l’emploi (275 millions d’euros), 

une part considérable est absorbée par 
des réductions de cotisations sociales 
des employeurs. Cette approche coûte 
à l’État en même temps qu’elle l’appau-
vrit en le privant de recettes. Il serait 
préférable de consacrer plus de moyens 
à l’activation (actuellement seulement 
35 millions d’euros).
On répète à l’envi que la formation est 
la question fondamentale et que c’est 
là qu’il faut porter les eff orts. C’est 

une bonne raison pour 
déplacer la logique d’ac-
tivation en mettant de 
nouveaux moyens dans 
l’enseignement qu’il 
s’agisse des fi lières clas-
siques ou de rattrapage 
plutôt que sur les gages 
exigés des demandeurs 
d’emploi.

Il est aussi question de 
moyens supplémen-
taires pour la « garantie 
jeunes » censée lutter 
contre le chômage des 

jeunes en proposant à tous les jeunes 
de moins de 25 ans, qu’ils soient ins-
crits au chômage ou non, une off re de 
qualité, dans les 4 mois suivant la fi n de 
leur scolarité ou la perte de leur emploi. 
Elle est présentée comme un système 
win-win, mais il importe qu’elle ne soit 
pas réduite à un eff et d’aubaine pour les 
employeurs.

Osons ces paris, mais pour des emplois 
stables, avec des salaires décents - n’en 
déplaise aux gouverneur de la Banque 
nationale et autres « experts » de 
l’OCDE  - et dans le respect des tra-
vailleurs !

Jean-Pierre Knaepenbergh
Secrétaire général de l’IRB-CGSP

Booster l’emploi à Bruxelles, pas n’importe comment !
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ACS

Un document de réfl exion – divulgué par l’Associated Whistle-
Blowing Press – dénonce les négociations sur l’Accord sur le 
commerce des services (ACS), qui se déroulent actuellement 
dans le plus grand secret et visent de vastes réformes des 
systèmes de santé publique promouvant l’externalisation à 
l’étranger des services de soins de santé et la privatisation.
Cette proposition, intitulée « Document de réfl exion sur les 
services de soins de santé dans le cadre des négociations sur 
l’ACS », stipule qu’il existe « un incroyable potentiel inexploité 
en matière de mondialisation des services de soins de santé », 
résultant en grande partie du fait que les « services de soins de 
santé sont fi nancés et fournis par l’État ou par des associations 
d’aide sociale, et qu’ils ne présentent, pour ainsi dire, aucun 
intérêt pour les concurrents étrangers, étant donné le manque 
d’opportunités pour développer des activités axées sur le marché ».

« Cette proposition conduirait à une hausse des coûts des soins 
de santé dans les pays en développe-
ment et entraînerait une baisse de la 
qualité dans les pays développés, en 
Europe, comme ailleurs », explique 
le Dr Odile Frank qui s’est penchée 
sur ce document pour l’Interna-
tionale des services publics (ISP). 
Mme Frank précise qu’une telle 
proposition viendrait non seule-
ment accroître les coûts pour les 
gouvernements, mais également 
les primes des assurances-santé. 

La santé n’est pas une marchandise

Selon l’ISP, la CGSP wallonne et Médecine pour le Tiers-
Monde, la proposition de l’ACS considère les services de santé 
comme une marchandise. La mise en place d’un commerce 
des services de santé viendra occulter les aspects de santé 
publique et exacerber les inégalités.
« La santé est un droit humain. Elle n’est pas à vendre et ne peut 
être commercialisée. La raison d’être des systèmes de santé, c’est de 
veiller à ce que nos familles soient en bonne santé et en sécurité – 
pas de permettre aux grandes entreprises de dégager des bénéfi ces », 
souligne la secrétaire générale de l’ISP Rosa Pavanelli.

Les bénéfi ces pouvant potentiellement être retirés par les 
entreprises via la privatisation des soins de santé publics sont 

titanesques. Dans les 50 pays participant aux négociations 
sur l’ACS, la moyenne pondérée du PIB consacrée aux soins 
de santé s’élève à 12,5 %.
Pour l’ensemble de ces pays, la somme totale des dépenses 
du PIB dans le secteur de la santé dépasse les 6 milliards 
de dollars par an, soit plus de 90 % des dépenses annuelles 
mondiales de santé.

 
Nouvelles fuites de documents

Il s’agit de la troisième grande fuite de documents controver-
sés relatifs aux négociations sur l’ACS, au cours des derniers 
mois. En mai dernier, Wikileaks avait divulgué l’annexe 
sur les services fi nanciers. Cet épisode avait été suivi, en 
décembre dernier, par la fuite d’une proposition émanant du 

Représentant américain au com-
merce portant sur le commerce 
en ligne, le transfert de techno-
logie, les fl ux transfrontaliers de 
données et la neutralité du Web. 
Cette nouvelle divulgation avait 
suscité de nombreuses craintes 
quant à la possibilité que l’ACS 
ne vienne porter atteinte aux 
lois sur la confi dentialité des 
données, dans le sillage des 
révélations de Snowden.

L’ACS est actuellement négocié 
entre 23 parties (l’UE ne comptant que pour une seule) qui 
souhaitent étendre la portée et les règles de l’Accord général 
sur le commerce des services (AGCS) à l’échelle de l’Orga-
nisation mondiale du commerce (OMC).
Avant que l’Internationale des services publics (ISP) ne publie 
la toute première critique de cet accord, intitulée L’ACS 
contre les services publics, en avril 2014, c’est un secret total 
qui entourait ces négociations.

Le rapport publié par l’ISP révèle comment l’ACS empêchera 
que les privatisations manquées ne reviennent entre les mains 
du secteur public, et limitera la capacité des gouvernements 
à réglementer les services publics privatisés, à l’instar d’autres 
domaines d’intérêt public, tels que les lois visant à protéger les 
travailleurs/euses, les consommateurs, les petites entreprises 
et l’environnement. ¡

 Non au tourisme médical
La divulgation d’un nouveau document lève le voile sur des négociations secrètes visant à promouvoir le « tou-
risme » médical, la privatisation et à accroître les frais médicaux.
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CONCERTATION SOCIALE

La FGTB n’a pas approuvé le projet 
de texte élaboré par les interlocuteurs 
sociaux réunis au sein du Groupe 
des 10. Non que nous fassions la fi ne 
bouche, mais parce que nos membres 
sont loin d’y retrouver leur compte. 
Avec ce gouvernement, le dialogue 
social est vide de sens. Il ne prête pas 
attention à nos alternatives… ce qui 
conforte encore la position patronale.

La FGTB a refusé un jeu de dupes. Un 
saut d’index imposé par le gouverne-
ment privera tous les travailleurs de 2 % 
de leur revenu. En compensation, et 
uniquement à partir de 2016, une enve-
loppe fermée de maximum 0,375 % sur 
les salaires bruts des travailleurs et une 
enveloppe de 0,3 % net sont proposées. 
Le compte n’y est pas. L’augmentation 
– encore faut-il l’obtenir – du salaire est 
largement insuffi  sante pour compenser 
la perte causée par le saut d’index.
Pas mieux pour les pensionnés, les 
malades et les chômeurs qui perdront 
également 2 %. Sur une allocation de 
1 000 euros par mois, la perte est de 
20 euros par mois, soit 240 euros par 
an.
Tous les travailleurs y sont donc per-
dant s.

Pourquoi sommes-nous oppo-
sés à un saut d’index ?
 - Parce qu’un saut d’index coû-

tera cher à chaque travail-
leur du privé et du public, 
chaque pensionné, chaque 
allocataire. Un salarié en 
début de carrière perdra 
jusqu’à 27 000 euros sur 
toute sa carrière ! L’équi-
valent d’une année de 
travail !

 - Parce qu’un saut d’index, 
ce sont 2,6 milliards qui 
passent de la poche des tra-
vailleurs du privé à celle des 
actionnaires.

 - Parce qu’il n’y a aucune garantie 
que cet argent servira à créer des 
emplois. Les employeurs en dispo-

seront comme ils l’entendent, sans 
conditions, sans contrôle.

 - Parce que les augmentations salariales 
minimes sont loin de compenser le 
saut d’index, pas plus que l’augmen-
tation des frais professionnels forfai-
taires. Ces derniers étant fi nancés par 
l’argent public, c’est-à-dire essentiel-
lement par les travailleurs.

 - Parce que les augmentations très 
limitées des allocations sociales dans 
le cadre de la liaison au bien-être ne 
compensent nullement la perte de 
pouvoir d’achat de ce saut d’index.

Quel est le problème de la 
marge salariale ?
 - On nous prend d’abord 2 % par le 

saut d’index pour nous rendre une 
toute petite augmentation de salaire 
net. Une petite augmentation que 
tout le monde n’aura pas nécessai-
rement puisque la moitié dépend 
des négociations sectorielles et que 
seuls les secteurs forts l’obtiendront. 
Sans oublier que tous les travailleurs 
ne bénéfi cient pas de chèques repas 
ou d’avantages liés aux résultats 
(CCT 90). Enfi n, rien n’est prévu en 

matière de lutte contre l’écart salarial 
hommes-femmes.

 - Cette marge salariale est insuffi  sante 
et la partie d’augmentation en salaire 
net exonérée d’ONSS n’apportera 
rien à la sécurité sociale.

 - Le calcul même de la marge salariale 
est faussé puisque les patrons n’ont 
pas tenu compte des subsides sala-
riaux dont ils bénéfi cient.

Enfi n, ce compromis ne rencontre pas 
les quatre objectifs que nous avons défi -
nis en front commun :
 - la sauvegarde et le renforcement du 

pouvoir d’achat ;
 - la sauvegarde d’une sécurité sociale 

fédérale forte ;
 - la mise en œuvre d’une politique de 

relance et d’investissements créatrice 
d’emplois de qualité ainsi que la 
garantie de services publics de qua-
lité et l’arrêt des attaques contre les 
statuts dans la fonction publique ;

 - la mise en œuvre d’une fi scalité juste 
via la contribution plus équitable des 
revenus du capital.

Par ailleurs, la disponibilité active des 
prépensionnés (RCC) et des chômeurs 
âgés demeure inacceptable.

Nos militants se sont mobilisés 
pour défendre ces revendica-

tions. La FGTB ne veut pas 
les laisser tomber en accep-

tant un compromis aussi 
injuste.

Le Bureau fédéral de la 
FGTB a évalué la situa-
tion suite à la rencontre 
avec le gouvernement 
du 30 janvier 2015. 
Le Comité fédéral du 

10 février 2015 a déterminé 
les moyens de réactions, de 

préférence en front commun, 
à mettre en œuvre pour s’oppo-

ser à ces mesures injustes à l’égard 
des travailleurs du privé et du public 

ainsi que des allocataires sociaux. ¡

Pourquoi la FGTB n’a-t-elle pas donné son accord ?
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TÉLÉCOM AVIATIONÉDITO

L’hiver est mort !

L’hiver est mort en ce début du mois de mars mais le gouvernement n’a pas encore fléchi.
Il n’a pas encore renoncé à ses idées néfastes et antisociales.
Pire, il a cautionné les propositions émanant du Groupes des Dix en les qualifiant de grand accord social.

Pour qu’il y ait un accord interprofessionnel (AIP), il faut que la totalité des interlocuteurs sociaux parviennent à s’entendre 
sur un certain nombre de mesures.
J’ai bien dit interlocuteurs sociaux et non pas partenaires sociaux. La différence est importante : d’un côté on négocie et de 
l’autre on copine…
Or dans le cadre qui nous préoccupe un des participants à ces négociations a refusé les propositions mises sur la table. La 
FGTB a en effet refusé d’entériner les propositions patronales. Il n’y a donc pas eu d’accord interprofessionnel.

Le gouvernement a imposé les résultats des négociations entre Patronat, CSC et CGSLB.

« Nous représentons des centaines de milliers de travailleurs, de pensionnés et d’allocataires sociaux » a déclaré Marc 
Goblet, le Secrétaire général de la FGTB, « Nous ne sommes pas des mendiants et nous n’avons pas le mandat de nous 
contenter de miettes. Nos affiliés méritent plus de respect ! »

Bravo Marc ! Bravo pour ton courage, ta détermination et ton discours franc et direct !

Jusqu’à présent, les travailleurs en général et ceux des services publics en particulier, n’ont rien obtenu.
Les sinistres projets gouvernementaux sont toujours d’actualité.

 - Le saut d’index même si son inefficacité économique a été démontrée reste toujours d’actualité. C’est normal c’est leur 
logique idéologique de droite.

 - La prolongation de l’âge de la retraite de 65 à 67 ans est toujours dans les cartons du ministre des Pensions alors qu’il y a 
600 000 demandeurs d’emploi. C’est normal : c’est idéologique.

 - Le sous financement et le non-remplacement des personnels des services publics afin de démontrer leur soi-disant ineffi-
cacité, c’est normal, c’est encore idéologique !

Jusqu’à présent donc les travailleurs n’ont rien engrangé. La FGTB a donc décidé de continuer le combat. D’informer les 
travailleurs, les pensionnés et les demandeurs d’emploi sur le sort que le gouvernement leur réserve. De mobiliser ses affiliés 
et ses sympathisants dans des actions, dans des rassemblements et dans des manifestations.

La CGSP n’entend ni baisser les bras, ni se résigner. Elle est soutenue à 100 % par la FGTB (Déclaration de Nico Cué, 
Secrétaire général de la FGTB Métal au comité fédéral de la FGTB « Si les services publics manifestent, les métallos 
seront dans la rue à leurs côtés ! Ils seront solidaires activement »).

Au sein de la CGSP, la position de notre secteur Télécom Aviation est sans équivoque : le bureau fédéral du 2 février dernier 
a donné mandat à ses représentants dans les instances syndicales intersectorielles et interprofessionnelles de s’inscrire dans 
toutes les actions qui seront organisées dans le cadre du combat engagé pour préserver nos acquis sociaux, pour sauvegarder 
nos conquis sociaux.

Non Messieurs les politicards l’avion de la colère sociale n’a pas encore atterri.
Le mouvement ne s’essouffle pas.
Vous n’avez pas encore gagné.

Nous allons vous le prouver rapidement vite, bien et fort.

L’hiver est mort. Nous sommes toujours debout. Le poing fermé.

Michel Denys
Président
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1. « Focus » streetwize

Nous voici donc en ce début d’année 
impliqué dans le projet « streetwize » 
qui impactera, selon l’objectif atteint 
sur le montant alloué de l’avantage 
non-récurrent et dont le payement est 
prévu en juin 2015.

Les résultats pour le mois de janvier 
viennent de nous parvenir avec une 
estimation de plus de 90 % de par-
ticipation programmée pour toute la 
durée du projet.

Chacun s’y investira selon des critères 
qui lui sont propres (volontariat).

Il est à espérer que la mise en place 
d’énormes posters « smileys » à diff é-
rents endroits dans l’entreprise permette 
l’éclosion de nouveaux artistes.

Quant à la distribution des biscuits 
BN au chocolat, n’y a-t-il pas un risque 
de discrimination pour les agents qui 
préfèrent ceux aux fraises.

2. Shuttle Vilvoorde

Dans le contexte de sa gestion des 
coûts, Belgocontrol fait une étude de 
mobilité ainsi que de l’utilisation du 
« diabolo ».

Un appel d’off res est en cours pour 
le renouvellement de contrat des 
navettes (bus).

Même si rien ne devait changer avant 
la période d’été, ce dossier sera pré-
senté fi n avril ou début mai aux Orga-
nisations syndicales.

La CGSP a attiré l’attention sur l’as-
pect social qui prévalait lors de la créa-
tion de ce service de navettes suite au 
déménagement du CCN.

Pour la CGSP, toute modifi cation des 
destinations existantes, doit être com-
pensée.

3.  Benchmark sur la politique 
salariale des agents contrac-
tuels

Fin mars 2015, la direction nous pré-
sentera ses résultats.

Le but est d’adapter éventuellement 
pour fi n juin la rémunération des 
agents contractuels.

Cette analyse servira de base pour 
plus de transparence dans la politique 
de rémunération vis-à-vis des agents 
concernés.

4.  Groupe « dispo » des contrô-
leurs aériens

Ce groupe de travail doit se mettre en 
œuvre rapidement.

Un appel à candidature sera lancé à 
la communauté des ATCOS, ainsi 
que les conditions de participation 
(envoi par HR la première quinzaine 
de février).

C’est un vaste projet, qui doit tenir 
compte d’un concept clé : « comment 
obtenir le nombre d’années de service 
nécessaires (calcul de la carrière) afi n 
de pouvoir partir en retraite dans le 
cadre des nouvelles lois en vigueur sur 
les pensions ».

5.  Organisation opérationnelle 
et projets ATS (présentation le 
9/02/2015 aux OSR).

La direction DGO souhaite que 
chaque agent puisse savoir dans quel 
cadre chacun fonctionne et connaisse 
ses tâches.

Des dizaines de projets sont en cours à 
tous les échelons.

Il manquerait de l’expertise pour les 
années futures.

Il existe actuellement des lacunes 
quant au rapportage au niveau du 
management pour CANAC et les dif-
férentes tours de contrôle.

Sur ce dernier point, la direction de 
Belgocontrol va, de manière tempo-
raire (6 mois à maximum 1 an), sor-
tir certains contrôleurs de leurs tâches 
selon un pourcentage qui varie d’une 
unité à l’autre.

• Pour ACC/APP, 1 head of ACC à 
60 %.

• Pour TWR, 2 deputy in EBBR à 
50 %.

• Pour EBLG, 1 head of EBLG à 
50 %.

• Pour EBCI + projets, 1 head of 
EBCI à 80 %.

Concernant les domaines d’expertise, 
la direction en a identifi é 9, qu’elle 
veut mieux structurer.

Ces fonctions seront à temps plein 
(DGO/PMO) ou à temps partiel, 
selon la disponibilité des agents pen-
dant les services non-opérationnels.

Le profi l recherché est expert ATS 
(recrutement en interne) ou expert 
ATM (recrutement interne et externe).

Les domaines d’expertise sont :

• RWY capacity.
• Flight procédures design.
• Environmental studies.
• Safety practitionning.
• Generic expertise in air traffi  c busi-

ness.

Belgocontrol

Thérapie douce, aie confi ance… en Belgocontrol
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• Generic expertise in air traffi  c busi-
ness training § licensing.

• Airspace design.
• Data system specialist.
• AIM.

Commentaires

Beaucoup de questions concernant : 

a.  Les diff érences entre les profi ls ATS 
et ATM ?

b.  L’impact opérationnel si l’on retire 
des agents des services opération-
nels pour les jobs temporaires de 
Head of unit.

c.  Quid des tâches de chef de poste 
dans le cadre des jobs temporaires ?

d.  Selon quelles procédures et règles 
HR existantes sont faites les sélec-
tions des jobs temporaires et d’ex-
perts ?

6.  Recrutements en cours des 
contrôleurs aériens

À la date du 10 février, 3 764 candidats 
inscrits pour 12 places disponibles.
Un vrai casse-tête pour organiser les 
sélections selon Belgocontrol.

7.  Conditions de travail diffi  ciles 
au service météos EBLG

• Plus de 1 000 heures supplémen-
taires.

• Un cadre de 4,5 ETP sur 7.
• Du retard pour obtenir des ren-

forts de Bruxelles.
• Une impossibilité de pouvoir 

prendre ses congés légaux.
• Des prestations seul la nuit alors 

que le trafi c y est maximum.
• L’angoisse pour l’avenir de la météo 

et de la stabilité d’emploi.

La CGSP a dénoncé ces conditions de 
travail désastreuses et exige :

a)  Une solution rapide pour le service 
météo de Liège.

b)  Une analyse globale pour l’en-
semble du service météo (météo en 
mouvement bis).

BAC

Plus belle la vie version… Brussels Airport

Conseil d’entreprise

Le dernier Conseil d’entreprise du 
27 janvier 2015 a débuté par une 
discussion animée autour du procès-
verbal du Conseil d’entreprise pré-
cédent. En dépit du fait que les dis-
cussions sont désormais enregistrées, 
l’employeur a manifestement estimé 
qu’il était nécessaire de modifi er les 
interventions de la CGSP. Nous esti-
mons qu’il est inacceptable de travail-
ler de cette façon. Par ailleurs, nous 
avons conclu des accords et nous veil-
lerons désormais attentivement à leur 
respect.

De plus, s’agissant toujours de ses 
méthodes de travail, la direction nous 
a fait d’autres promesses, notamment 
celle d’envoyer la documentation à 
l’avance. Lors d’un Conseil d’entre-
prise, il est impossible d’obtenir des 

réponses (juridiques) à des questions 
qui viennent à peine d’être transmises. 
Une bonne réunion est une réunion 
qui a été bien préparée. Notre délé-
gation CGSP y veille et espère que 
l’employeur adopte, lui aussi, cette 
mentalité.

En ce qui concerne les chiff res de HR 
Planning, de nombreuses imprécisions 
subsistaient et devraient faire l’objet 
d’explications. Il est diffi  cile actuelle-
ment de dire si le nombre d’appels a 
pu être réduit ou non grâce au plan-
ning standard.

Le plan pour l’emploi (45+) annoncé 
comme défi nitif dans le cadre de la 
CCT 104 n’a fi nalement pas pu être 
approuvé par les Organisations syndi-
cales. Il ne s’agit pas seulement d’une 
question de procédure, à savoir que les 
réponses aux questions posées n’ont 

été données que lors de la séance, 
mais aussi d’une question de contenu : 
dans ce document, l’employeur ren-
voie à des mesures que les syndicats 
n’ont jamais acceptées (« zelfrooste-
ren » - choisir son propre horaire). 
À ce jour, nous n’avons toujours pas 
reçu le document défi nitif. Selon la 
réglementation, les syndicats ont deux 
mois pour transmettre leur avis, après 
quoi l’employeur est tenu d’expliquer 
pourquoi il ne modifi e pas le plan. 
Cette explication doit d’ailleurs fi gu-
rer en annexe. Nous vérifi erons si ce 
sera eff ectivement le cas.

Étant donné que Brussels Airport 
Company est également lié à la régle-
mentation fédérale relative au dia-
gnostic trajet domicile-travail, nous 
avons reçu des informations à ce sujet, 
mais seulement en dernière minute. 
L’employeur est tenu de présenter ce 
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document au Conseil d’entreprise 
et, encore une fois, les syndicats 
doivent être consultés. Le « modal 
split » (la part de travailleurs qui 
eff ectuent leur trajet domicile-
travail de façon durable) a été 

moins bon ces dernières années en 
dépit des (soi-disant) eff orts de l’em-
ployeur. La CGSP soulève plusieurs 
points importants qui concernent les 
(futurs) travailleurs de BAC :

 - Dans quelle mesure l’entreprise 
recourt-elle aux systèmes de covoi-
turage, de vélo partagé, de budget 
mobilité (pas seulement pour les 

cadres) et dans quelle mesure le 
trajet domicile-travail est-il pris en 
compte dans le paramètre du « stress 
au travail » ?

 - Que fait l’employeur concernant 
la pénurie de l’off re de transport et 
les personnes à mobilité réduite ? 
Accorde-t-on suffi  samment d’atten-
tion à ces deux problématiques pour 
dénicher les talents dont nous avons 
besoin sur le marché du travail ?

 - Pourquoi BAC n’utilise pas (ou peu) 
les possibilités off ertes par les divers 
niveaux de pouvoir ? Quelles sont les 

possibilités qu’off re le Pendelfonds ? 
Un plan de mobilité bruxellois ? Les 
actions entreprises dans le cadre du 
START-project ?

Ce ne sont là que quelques-uns des 
points soulevés au dernier Conseil 
d’entreprise de BAC mais, en tant que 
délégation de la CGSP, nous souhai-
tions vous en informer.

La délégation CGSP
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Nouveau Manifeste des économistes atterrés
Parce qu’il apparaît clairement que les leçons de la crise n’ont pas été tirées, les Économistes 
Atterrés reviennent aujourd’hui avec leur Nouveau Manifeste. Pour ouvrir des voies diff é-
rentes, en se centrant sur les questions clés du moment – le chômage, la fi scalité, la transition 
écologique, la dette, la crise de l’euro, la protection sociale, la nécessité de « compter » autre-
ment, etc. – ils entendent soumettre à la réfl exion des solutions pour sortir de la nasse dans 
laquelle les politiques néolibérales ont enfermés les peuples.

Les Économistes Atterrés est un collectif de chercheurs en économie dont l’action consiste à entretenir la réfl exion 
collective des économistes qui ne se résignent pas à la domination de l’orthodoxie néolibérale.

Les Économistes Atterrés, Nouveau Manifeste des Économistes Atterrés : 15 chantiers pour une autre économie, 
Éd. Les Liens qui Libèrent, Paris, janvier 2015, 160 p., 10 €.

Le Minotaure planétaire
L’équilibre économique du monde, et sa prospérité, sont des choses bien trop sérieuses pour 
qu’on les laisse aux mains des marchés. C’est ce qu’ont bien compris les États-Unis, qui s’ar-
rogèrent, au sortir de la Deuxième Guerre mondiale le rôle de maître d’œuvre de la recons-
truction du monde occidental, notamment par l’abandon de l’étalon-or en 1971. C’est à 
cette période que Yanis Varoufakis donne le nom de Minotaure planétaire. Grâce à lui Wall 
Street vit sa richesse s’accroître sans limite, et sans retenue. Mais le Minotaure succomba à 
la courte vue et à l’irrépressible cupidité de ceux-là mêmes qui étaient censés le protéger. De 
notre côté de l’Atlantique, la création de l’euro fut pour Bonn (puis Berlin) l’occasion rêvée 
de s’approprier un « Minotaure » européen. La mort du Minotaure planétaire en 2008 mar-
quera une des crises les plus dévastatrices qui se soit jamais abattue sur l’humanité. 

Ministre des fi nances de la Nouvelle Grèce, Yanis Varoufakis est un économiste iconoclaste qui se défi nit lui-même à 
la fois comme keynésien et « marxiste imprévisible ». Européen convaincu mais vif critique de la manière dont l’euro 
fut construit, il dénonce les plans de sauvetage de la Grèce imposés par la Troïka.

Yanis Varoufakis, Le Minotaure planétaire. L’ogre américain, la désunion européenne et le chaos mondial, 
Éd. Enquêtes & Perspectives, Paris, décembre 2014, 384 p., 22,89 €.

Le Mépris du peuple
Mais pourquoi ont-ils fait disparaître le peuple ? Dans un pays qui se réclame des droits de 
l’homme et du citoyen, et dont l’histoire est celle des révoltes populaires, le peuple pointe aux 
abonnés absents. Il est banni des sphères d’un pouvoir régi par l’entre soi de caste. Un système 
de monarchie républicaine permet de gouverner en ne représentant qu’une infi me minorité du 
pays et en faisant le contraire de ce qui avait été annoncé. Au terme d’une épuration sociale 
passée inaperçue, il n’y a quasiment plus d’ouvriers sur les bancs de l’Assemblée nationale. Tout 
ce qui vient de la France d’en bas est suspect, non digne de considération, voire subversif. Dans 
la bouche des représentants de l’élite, le mot « populisme » est devenu l’injure suprême, comme 
si le simple fait d’écouter les voix d’origine populaire était un crime contre l’esprit.

Jack Dion est directeur adjoint de la rédaction du journal Marianne.

Jack Dion, Le Mépris du peuple. Comment l’oligarchie a pris la société en otage, Éd. Les Liens qui Libèrent, Paris, 
janvier 2015, 151 p., 15,50 €.

À LIRE
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L’insécurité culturelle
La crise économique ne suffi  t pas à expliquer le malaise français. Face aux bouleversements 
de l’ordre du monde et aux diffi  cultés du pays, la montée du populisme et du Front national 
témoigne d’une inquiétude identitaire et culturelle. Comment vivre ensemble malgré nos 
diff érences ? En décortiquant les représentations, vraies ou fausses, que nos concitoyens se 
font de la mondialisation, de l’Europe, de l’immigration, de l’islam ou des élites, Laurent 
Bouvet montre comment des dimensions culturelles se mêlent étroitement aux conditions 
matérielles.

Laurent Bouvet est professeur de science politique à l’Université Versailles/Saint-Quentin.

Laurent Bouvet, L’insécurité culturelle. Sortir du malaise identitaire français, Éd. Fayard, Paris, janvier 2015, 
92 p., 12 €.

30% de réduction 
pour les a�  liés CGSP

sur la nuitée sur base du prix a�  ché
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